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Edito Dans ce numéro

Bonjour à toutes et à tous,

L’actualité chargée par une campagne présidentielle atypique
et  indécise  ne  permet  pas  d’éclairer  les  électeurs  dans  leur
choix intime.

Les médias cultivent ces incertitudes en relayant les affaires et
en ne mettant pas en valeur le pluralisme des programmes.

Il nous faut pour autant désigner par les urnes celui ou celle
qui  aura  la  responsabilité  de conduire  la  République  et  les
dossiers d’Etat pendant ce nouveau quinquennat.

Nous  ne  pouvons  nous  détacher  de  ces  échéances
électorales, l’élection législative suivra et ces choix pèseront de
façon prégnante sur notre quotidien.

Il  nous revient d’imposer à nos politiques de respecter leurs
engagements, en leur demandant régulièrement un bilan de
leurs propres actions.

Le Maire 

Yvan NOEL

Enlèvement ordures ménagères :

Il  ne  vous  a  pas  échappé  que  l’enlèvement  des  poubelles
jaunes ne se fera pas le 1er mai.

Aussi, nous avons informé les Services du Gd CHALON, que
l’ensemble  des  sacs  posés  à  côté  des  réceptacles  jaunes
devront être ramassés le 15 mai. Ne pas fermer les sacs.
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Budget
Pour clarifier l’action municipale, nous vous présentons les résultats du Compte Administratif 2016,
sous  la  forme  de  diagrammes  pour  les  recettes  et  dépenses  des  budgets  de  fonctionnement  et
d’investissement.  Le  lot  des  dépenses  obligatoires  et  facultatives  nous  contraint  à  limiter  les
investissements en raison des moindres recettes liées à la maîtrise de la fiscalité locale et des dotations
de l’Etat en diminution plus que conséquentes.

Fonctionnement

Dépenses Recettes

Investissement

Dépenses Recettes

Détail des dépenses de fonctionnement :
 Charges à caractère général : Achat prestations activités 

périscolaires, eau & assainissement, énergie, carburants, 
alimentation, entretien voirie et bâtiments, forêt, fêtes et 
cérémonies, transports, affranchissement, 
télécommunication, impôts, …

 Charges de personnel : Salaires, cotisations patronales, 
médecine du travail, pharmacie.

 Charges de gestion courante : Indemnités élus, 
cotisations patronales, service incendie, CCAS, 
subventions, …

 Charges financières : Intérêts des emprunts et dettes
 Divers : Atténuation de produit, compensation transfert 

de compétences, péréquation de solidarité

En investissement, les dépenses 
d’équipement engagées en 2016 
ont été :

 Extension local association
 Aménagement accessibilité
 Acquisition de matériel
 Renouvellement rue de la 

chainerie
 Achat parcelles forêt 

communale
 Voie douce

Le  résultat  du  budget  de  fonctionnement  est  excédentaire  (54  292,50  ),  celui  du  budget€
d’investissement est déficitaire (83 108,32 ) au regard du «€  reste à faire » et en conséquence des
subventions non versées sur l’exercice.
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Soirée sans télé
Le 17 mars, la troisième édition de la soirée sans télé a réuni une centaine de personnes à la salle
polyvalente.

Dans une ambiance toujours aussi conviviale, petits et grands ont profité d’un moment de détente
collectif de 19 h 30 à 22 h 30 (certains ont joué les prolongations !).

Certaines  tables  ont  tapé  le  carton,  d'autres  ont  mesuré  leur  dextérité  à  réaliser  des  montages
improbables, d'autres ont mis leur patience et leur imagination à l'épreuve sur des jeux de société,
d'autres ont aussi profité de l'occasion pour réaliser ensemble des guirlandes...Bien sûr, sandwiches,
hot-dogs, gaufres, boissons, café étaient de la partie pour que chacun puisse prendre des forces à
tout moment.

Tous les Oslonnais sont cordialement invités à venir rejoindre cette soirée de plus en plus appréciée,
au cours de laquelle toutes les activités permettant d'oublier les écrans quelques heures (du plus petit
au plus grand modèle !) sont les bienvenues.

Venez contribuer au succès de cette soirée, rejoignez-nous. Prochaine date : 17 novembre.

Les Maternelles chez un horticulteur
Comme les années précédentes, les élèves de maternelle se sont rendus dans les serres des Ets VION

Les enfants ont découvert sous les serres les plantations de fleurs et légumes. Les écoliers, sous les
conseils éclairés de Valérie, Arlette et Guillaume, ont été initiés à la plantation et ont appris comment
semer les graines.

Chaque enfant a planté son impatience dans le totem à l’endroit où son prénom avait été inscrit. Le
totem sera installé cette année devant la garderie.

Chacun est reparti avec un plant de salade et une fleur.

Nos remerciements à la famille VION et à son personnel pour avoir pris du temps en cette période
pour nos jeunes bambins qui ont été émerveillés par ces moments privilégiés.
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Le carnaval de l’école maternelle a eu lieu le vendredi 24 mars. Carnaval

Pour  conclure  une  période  passée  à  étudier
l’espace,  la  salle  polyvalente  était  décorée  de
satellites,  de  planètes  et  de  fusées.  L’équipe
enseignante était déguisée en spationaute.

Les  enfants  ont  fait  leur  entrée  sur  scène  sur  le
thème musical de 2001 Odysée de l’espace.

Ils  ont ensuite réalisé quelques danses et  montré
leur maîtrise du parachute.

L’après midi s’est achevée par un goûter et une bataille de confettis.

Planetarium
Le lundi 20 mars, les élèves de maternelle et les CM1 / CM2 ont assisté à une animation sur l’espace.

Ils sont entrés dans un Planétarium gonflable avec M. CHARRIOT. Ils ont découvert les constellations,
les  planètes,  les  satellites,  la  station spatiale  internationale,  les  galaxies,  les  météorites,  le  soleil,  le
décollage d’une fusée et la vie des astronautes.

Le  planétarium  gonflable  du  Club
d’Astronomie de DIJON installé dans la salle
de motricité.
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Hôtel à insectes
Lors de la 3ème période des NAP, une activité bricolage a été mise en place, encadrée par Freddy
(Agent Technique communal) et Muriel (Coordinatrice NAP). Les enfants du groupe bleu, c'est-à-dire
les plus grands (CM1/CM2) ont réalisé chacun « un hôtel à insectes » et ont ainsi pu le ramener chez
eux à la fin de la période.

Freddy, par son expérience du bois et de la nature, a su intéresser les enfants à cette activité ; ils se
sont beaucoup investis afin de réaliser ce beau projet.

Ce projet visait à sensibiliser les enfants au respect de la nature et de leur environnement. Ils auront
un autre regard sur les insectes qui sont utiles à beaucoup de choses.

Qu’est-ce qu’un hôtel à insectes     ?

 Un abri permettant l’hébergement et la reproduction d’un grand nombre d’insectes vivant en
petites colonies ou solitaires (coccinelles, abeilles, bourdons, papillons, coléoptères, …)

 Il  est  fabriqué en bois  avec des matériaux naturels,  de récupération variée,  il  est  destiné à
accueillir les insectes utiles au jardin, appelés « insectes auxiliaires ».

A quoi ça sert     ?

 Installer un hôtel à insectes dans son jardin aide à la biodiversité et ainsi contribue à bannir
tous produits chimiques.

 Offrir à ces insectes la possibilité d’hiberner, de nicher, de se nourrir et de se reproduire d’une
année sur l’autre dans son jardin.

 Réguler les populations de ravageurs et polliniser fleurs et légumes, ainsi aider à lutter contre
les parasites des plantes. 

Travaux appartements
Les deux logements au dessus des écoles étaient devenus vétustes et impropres 

à la location.

Faisant partie du patrimoine communal, nous avons opté pour des travaux de rénovation et de mise
en conformité, ces travaux devraient commencer cet été.

Au fur et à mesure des expertises obligatoires pour ces logements adossés à des locaux communaux
recevant le public, les prévisions de travaux nous valent un lot d’exigences complexifiant le dossier.

Nous espérons concrétiser ce programme sur l’exercice 2017.
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Plantation chênes et peupliers
Suite à l'achat de parcelles de l'exploitant JOLY, une parcelle
d'1 ha située à La Molleroy a été replantée en peupliers en
variété « Soligo ».

Dans une vingtaine d'années, la commune pourra les mettre
en vente !!

Une parcelle de 2 ha a été plantée en chênes, toujours à la
Molleroy.  Un  siècle  sera  nécessaire  avant  de  les
commercialiser,  mais  entre  temps,  du  taillis  alimentera  les
affouages de la commune.

Vente des Douglas

Plantés il y a une quarantaine d'années au Quartier Dessus dans
une parcelle de 25 ha, les douglas sont arrivés à maturité. 

L'ONF, chargée de l'exploitation de notre forêt, a préparé cette
parcelle à la vente. Une coupe "blanche" a été effectuée ce qui a
permis aux "affouagistes" de bénéficier de bon bois de chauffage.

Repas des Aînés
Une centaine de convives « ayant-droit » de plus de 70 ans et leurs conjoints ont répondu à notre
invitation à ce traditionnel repas dansant, animé par l’orchestre Gilbert DRIGON.

Le repas goûteux a été préparé par Arnaud CHASSAING. Nous remercions vivement les bénévoles du
CCAS pour l’organisation de cette après-midi festive.
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Plantation arbres abords de la Bibliothèque

L’ensemble paysager des abords de la bibliothèque a été renouvelé par de nouvelles essences. 

Voici les éléments choisis pour un univers différent … 

Le Copalme d'Amérique (Liquidambar styraciflua)

C'est un bel arbre d'ombrage qui n'a pas besoin de soin particulier, si ce
n'est un arrosage régulier pendant les périodes chaudes.

Son feuillage élégant, finement découpé est son atout maître, surtout
quand il  se pare en automne de ses étonnantes nuances rouges qui
vont de l’écarlate au pourpre foncé, en passant par le cuivre. 

Son écorce creusée et ses rameaux rougeâtres complètent les attraits
de cet arbre durant l'hiver.

Il pousse lentement les 2 ou 3 premières années puis trouve une bonne
vitesse de croissance, de l’ordre de 40 à 50 cm par an.

Le Sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia)

C'est un arbre ornemental à fleurs et à baies, très rustique (les oiseaux, en
particulier les grives, disséminent les graines, d'où son nom).

Avec son feuillage léger et sa floraison généreuse, il est très décoratif dès
le printemps et sa fructification brillamment colorée le rend remarquable
en automne et en hiver.

Ses baies sont comestibles mais avec un goût très acide. 

Une  fois  qu’il  s’est  bien  installé  (2  à  3  années),  il  a  une  vitesse  de
croissance de moyenne à plutôt rapide et peut atteindre de 10 à 15 m de
hauteur.

Le Mûrier platane Stérile (Morus platanifolia fruitless)

C'est un arbre rustique dont le nom vient de la forme de ses très
grandes feuilles caduques et dentées, découpées en trois lobes
qui rappellent celles des platanes.

D'une grande longévité, il  offre de très larges zones d'ombre
impénétrables. 

La particularité de la variété Fruitless (stérile) est que les fleurs
tombent avant d'avoir pu se transformer en fruits ce qui permet
d'éviter le problème des fruits salissants.

La  hauteur  moyenne,  à  maturité,  est  de  8  mètres  et  il  peut
s'étaler sur une largeur de 10 mètres.
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L'Orme pleureur (Ulmus glabra pendula)

C'est un arbre rustique dont la longévité peut atteindre plusieurs siècles.

Il se distingue à sa forme des plus originales car il forme un dôme vert
foncé composé de longues feuilles doublement dentées qui virent dans
des tons de jaune doré à l'automne.

A maturité, il peut atteindre jusqu'à 7 mètres de hauteur.

Le Bambou sacré (Nandina domestica)

Il est appelé bambou sacré parce qu'il vient du Japon et que ses
tiges ne sont pas ramifiées (elles partent du sol) mais il n'a rien
d'autre à voir avec le bambou.

Il  possède un feuillage persistant et  de couleur variable au fil
des  saisons,  rouge  au  printemps,  vert  en  été,  pourpre  en
automne. 

Il  fleurit  en  juillet  sous  forme  de  grappes  de  petites  fleurs
blanches qui donnent ensuite des baies rouges.

De croissance lente, il peut atteindre, à maturité, 2 mètres de
hauteur. 

Nous agrémenterons cet espace détente dans les prochains mois.

Accordez-nous quelque temps pour leur croissance et les zones d’ombre à venir.

Concert de Printemps

L’Union musicale de SAINT MARCEL est venue à la salle polyvalente le 22 avril pour agrémenter la
soirée.

L’ensemble  de  25  musiciens  dirigé  par  Gilles  LUTMANN  nous  a  joué  quelques  œuvres  de  son
répertoire.

Une petite centaine de personnes ont apprécié ce moment musical. 
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Pêche au Reza
Pêche à la truite du 8 & 9 avril (texte du Président de l’Amicale des chasseurs) :

Pour cette journée, le soleil était de la partie, 60 pêcheurs sont venus s’affronter autour du
Réza.

Les plus chanceux sont partis avec leurs 6 truites, d’autres moins. Beaucoup sont revenus
bredouilles. Une des 2 grosses truites a été prise par J-P.

Pour la collation du midi, nous avons été dépassés par les évènements, beaucoup de monde
avait besoin de se restaurer.

Nous sommes allés refaire le plein de saucisses, de frites et de pains.

Les convives n’étaient pas pressées de quitter la table, c’est sûrement qu’elles se trouvaient
bien au bord du Réza !!!

Encore  merci  à  tous  les  pêcheurs,  les  personnes  qui  sont  venues  se  restaurer  et  à  la
municipalité.

Merci à l’Amicale pour ce bon moment !!

Cette année, l'ouverture de la pêche au Reza a eu lieu le lundi 10 avril. 

Nombreux ont été les pêcheurs qui  se sont levés tôt pour venir poser leurs lignes,  car les truites
n'avaient pas été au rendez- vous lors du concours !!!

La municipalité a, en début d'année, empoissonné le plan d'eau avec
des gardons, des brochets des carpes et des tanches.

La pêche au Reza est réservée aux habitants de notre commune et les cartes annuelles et familiales
sont délivrées en mairie au prix de 10 .€

Des poubelles sont en place autour du site, nous vous demandons de respecter la propreté des lieux
et de bien vouloir stationner sur le parking contigu et non sur le chemin communal.



Page 10 Bulletin n° 37

Internet
L’ancien site est inactif, nous avons décidé de le reconstruire, de le moderniser et de le sécuriser.

Nous avons passé une convention avec Aurélien de MATTEIS,  professionnel  du Net et  originaire
d’OSLON.

Cette nouvelle version est en préparation sous un nouvel hébergeur, un temps de mise en place du
graphisme et de structuration du site est nécessaire ; une migration des fichiers suivra avant de vous
livrer les pages élaborées.

Nous vous informerons de l’avancée de ce support de communication essentiel pour la Municipalité.

Club informatique « Chaleureux et à l'écoute »

Depuis plusieurs années déjà, le club informatique oslonnais aide de nombreux adhérents à utiliser
ou approfondir leurs connaissances dans divers logiciels, le tout marqué par l'entraide et la bonne
humeur.

Il existe deux groupes différents : 

✔ le premier, pour les plus expérimentés, se déroule le jeudi soir et permet d'apprendre à se servir
de  l'ordinateur  de  manière  approfondie  comme,  par  exemple,  ce  qui  a  trait  à  la
programmation.

✔ Le second,  pour les  débutants,  a  lieu chaque lundi  soir  avec plus  ou moins de personnes
inscrites et utilise surtout des logiciels de traitement de texte ; ces derniers permettent en effet
de se familiariser  avec l'ordinateur  et  son fonctionnement.  Ils  sont  de plus  très  utiles  pour
apprendre à rédiger des mails, naviguer sur internet... 

Ainsi, les cours se déroulent de la manière suivante : chaque séance a différents objectifs : rédiger un
courriel, dresser une liste... L'un des "professeurs" projette au tableau la méthode à reproduire, tandis
que l'autre vient en aide aux participants en difficulté.

Un soutien très utile pour les adhérents, qui n'ont pour la plupart pu suivre l'évolution très rapide de
l'informatique: «  Au début, je ne pensais pas que les ordinateurs prendraient tant d'ampleur ; je ne
m'y suis pas mis, ensuite les années ont passé et c'était trop tard... » déclare l'un d'entre eux, qui ne
regrette certainement pas de venir chaque lundi. « Ils sont très à l'écoute, et n'hésitent pas à ralentir si
quelqu'un n'arrive pas à suivre. […] Ici, il n'y a pas de prise de tête » ajoute-t-il.

Effectivement, malgré les nombreux membres, le rythme des explications varie selon les difficultés
rencontrées ;  au vu du nombre restreint de "professeurs",  ce temps peut devenir assez lent  pour
certains  plus  "aguerris".  C'est  pourquoi  toute  personne souhaitant  participer  à  ces  cours  en tant
qu’encadrant est la bienvenue ; notons d'ailleurs qu'il n'est pas nécessaire d'être professionnel dans ce
domaine.
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Cambriolages

Nous constatons une nouvelle vague de cambriolages (ancienne route de Chalon, rue de la pièce aux
Roux, dans les écoles et une tentative rue de la chainerie).

Nous  devons  donc  redoubler  de  vigilance,  réagir  et  remonter,  le  plus  vite  possible,  chaque
information qui paraît utile (signalement d’individus, immatriculation et type de véhicules suspects).

Ce week-end, le bar-tabac a été visité avec des dégats importants par un ou plusieurs individus, le
véhicule a été signalé (l'établissement était sous alarme); d'autres délits de ce type ont eu lieu dans
d'autres communes (bars, boulangeries) 

Croiser toutes les informations disponibles peut contribuer à empêcher les contrevenants de sévir.

Chaque événement qui arrive aux autres, peut un jour ou l’autre nous toucher.

Les précautions d’usage sont intangibles pour se protéger. N’hésitez pas à composer le 17, en cas de
doute, contactez-nous (N° Maire 06 98 33 18 45). 

Mot du Glaud’

D’jà en 2009 on avo vidé l’grené au dessus des classes ou on l’avo presque vidé pacqu’on en avo
brâment laissi ou ben on en a r’mis depeu.

Y faut qu’on r’crampe pou pouvouère faire un’isolation pou la réparation des logements qui sont
desso.

Apeu squ’ou là y faut tout y’enlever pou étendre la laine de verre  apeu r’faire un plancher pou
r’cramper à r’mettre des saloperies pacque y’est facile de dire « aben on y va monter au grené ». Mais
à la fin ben l’grené es l’est pien apeu y faut y jeter. Mais y'est touje la même rengaine, on enleve apeu
on r'met 

Les logements en desso sont vides. On peut passer l’travers sans avouère le souci de cheudre chez les
gens c’ment y’a failli en 2009.

Enfin on va faire plaisir au moins es pompiers. Es sont v’nis pou faire un diagnostic pou les réparations
des logements. Es l’ont dit qu’éto dangereux en cas de fu apeu qui fallo y débarrasser le pu tout
possible. Alors y’est prévu pou l’moué d’mai.

Isolation des combles 
Isolez vos combles pour 1  (offre valable sous conditions de ressources)€
L'Espace  habitat  Conseil  du  Grand  Chalon  est  votre  interlocuteur  sur  toutes  vos  questions  sur
l'Habitat, le Logement. (Aide - Crédit d'Impôt – Prêt - Rénovation – Construction – Energie – Bail -
Documentation de financement)

Espace habitat Conseil au 7, Rue Georges Maugey (quartier St Cosme) 71100 Chalon sur Saône 

 03 58 09 20 45

 Sans rendez vous du mardi au vendredi 9h00 - 12h30 / 13h30 - 17h30

 Sur Rendez vous du mardi au jeudi entre 12h30 - 13h30 ou 17h30 -18h30
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Zéro phyto
Il  devient urgent de préserver notre planète. Nos enfants et petits-enfants doivent encore pouvoir
respirer convenablement, boire de l’eau du robinet et manger des légumes sans souci des maladies
que tous les produits toxiques peuvent engendrer.
Aussi,  une loi vient d’interdire, depuis le mois de janvier 2017, l’emploi de tout désherbant sur le
domaine public. Les commerces de vente en gros et au détail n’ont plus de possibilités de vendre aux
collectivités aucun de ces produits.
Nous  ne  pouvons  donc  plus  utiliser,  faire  utiliser  ou  laisser  utiliser  par  les  riverains  ces  produits
toxiques quels qu’ils soient sur tout le domaine public.
Nous devrons donc nous habituer et vous habituer à voir quelques mauvaises herbes fleurir sur les
trottoirs. Malgré l’achat d’un désherbeur thermique et de plusieurs binettes, la végétation ira plus vite
que les bras des employés, surtout si  le soleil  et l’humidité se mettent de la partie. Les élus et les
employés municipaux ne sont pas et ou ne seront pas responsables de ces désagréments.
Nous apprécierons d’autant plus de voir les riverains désherber et fleurir devant leur maison car il
nous sera difficile de rendre un aspect impeccable à notre belle commune d’OSLON comme c’était le
cas ces dernières années.
Par ces dispositions nous contribuons à une gestion raisonnée de l’organisation des espaces verts.
Cette  méthode  est  plus  respectueuse  de  l’environnement  avec  les  pratiques  d’entretien  plus
écologiques et économiques.
Soyez donc indulgents et regardez d’un œil bienveillant ces fleurs de pissenlits ou ces boutons d’or
égayer nos passages piétons et nos trottoirs.

Exposition bibliothèque 
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Dans nos jardins...
Même si nous savons tous que les pesticides ont un effet nocif autant pour l'homme que pour la
nature (une des preuves marquantes et visible par tous est le nombre d'abeilles en forte diminution),
nous avons du mal à accepter qu'il faut désormais faire et voir les choses autrement !

Et  si  une  des  solutions  était  de  redevenir  ou  devenir  "ami"  avec  celles  que  nous  appelons  "les
mauvaises  herbes"  et  qui  au-delà  d'être  gratuitement  disponibles,  sont  riches  en  nutriments
bénéfiques pour la santé : vitamines, oligo-éléments, acides aminés…

Prenons pour exemple une des plus connues : 

…LE PISSENLIT

Ses Racines : jeunes, elles peuvent être consommées crues ou comme en Savoie, coupées en tronçons
et revenues à la poêle. 

Ses Feuilles : dès l'arrivée du printemps, elles peuvent être consommées en salade. De goût un peu
amer,  elles se marieront très bien avec lardons et croûtons.  Les Siciliens les font revenir avec des
oignons.

Ses Fleurs : les boutons peuvent être conservés dans du vinaigre et servir de condiment en apéritif. 

Les fleurs, quant à elles, donnent un succulent miel :

Pour 5 à 6 pots : 360 capitules de pissenlit - 2 citrons et 2 oranges non traités - 1 kg de sucre

Laver les fleurs de pissenlits et retirer les parties vertes.

Faire macérer dans 1,5 l d'eau, pendant 2 heures, les capitules ainsi que les citrons et les oranges
coupés en tranches.

Faire bouillir le mélange pendant 1 heure 30 en rajoutant un peu d'eau si besoin.

Passer au chinois en pressant bien pour extraire tous les sucs.

Ajouter le sucre et cuire environ 45 minutes jusqu'à l'obtention de la consistance du miel.

Mettre dans des pots ébouillantés, puis les retourner.

Attendre un peu pour déguster...

Et comme il vaut mieux choisir de ramasser notre matière première dans des endroits « sains », qui
n’ont pas été traités aux pesticides, vive le zéro phyto ! 
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A vos agendas

7 Mai : Vide-grenier organisé par Ambiance & Loisirs

8 Mai : Cérémonie Victoire 1945 à 8 h 45.

10 Juin : Fête des Ecoles (Ambiance & Loisirs)

15 Juin : Concert évaluations école Gilbert DRIGON

29 Juin : Chorale de SAINT MARCEL

4 Juillet : Concours Propagande de Pétanque

18 Juillet : Concours Propagande de Pétanque

22 Août : Concours Propagande de Pétanque

Etat civil

Naissance :

TAVERNIER Rose née le 19 / 01

BAROIN Anthéa née le 01 /02

GAILLARD Timéo né le 09 / 03

Décès :

DORIER Laurence épouse MESSAGER le 18/02

DESBOIS Daniel le 04/03

Mariages :

CHATRON Michaël et THEVENOT Aurore le 29/10/2016

Coupon commentaires ou suggestions à découper et déposer à la mairie 
".................................................................................................................................................................................................................
Nom, Prénom (facultatif)
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